
Projets de règlements 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 274, a. 331.1, par. 1°, 8° et 16° et a. 331.2) 

Règlement modifiant le Règlement 81-105 sur les pratiques commerciales des organismes de 
placement collectif et règlements concordants – modifications concernant l’interdiction, pour les 
fonds d’investissement, d’offrir l’option des frais d’acquisition reportés 

Avis est donné par l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») que, conformément à l’article 331.2 
de la Loi sur les valeurs mobilières, chapitre V-1.1, les règlements suivants dont le texte est publié 
ci-dessous pourront être pris par l’Autorité et ensuite soumis au ministre des Finances pour approbation, 
avec ou sans modification, à l'expiration d'un délai de 60 jours à compter de leur publication au Bulletin 
de l’Autorité : 

- Règlement modifiant le Règlement 81-105 sur les pratiques commerciales des 
organismes de placement collectif; 

- Règlement modifiant le Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et 
les obligations continues des personnes inscrites; 

- Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes 
de placement collectif. 

Les projets de modification d’instructions générales suivants sont également publiés ci-dessous : 

- Modification de l’Instruction complémentaire 81-105 : les pratiques commerciales des 
organismes de placement collectif; 

- Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 31-103 sur les obligations et 
dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites; 

- Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-101 sur le régime de 
prospectus des organismes de placement collectif. 

Ces projets de règlements et d’instructions générales sont appelés collectivement les projets de 
modification. 

Les projets de modification visent à apporter certaines modifications corrélatives afin de supprimer les 
mentions de l’Ontario et les mentions des frais d’acquisition reportés, au sens ci-après. 

Contexte 

Le 20 février 2020, les ACVM, hormis la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, ont publié l’Avis 
de publication multilatéral des ACVM, Modifications concernant l’interdiction du versement de frais 
d’acquisition reportés par les fonds d’investissement, Règlement modifiant le Règlement 81-105 sur les 
pratiques commerciales des organismes de placement collectif, modification de l’Instruction 
complémentaire 81-105 : les pratiques commerciales des organismes de placement collectif, modification 
de l’Instruction générale relative au Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de 
placement collectif (l’avis multilatéral des ACVM)1. Le texte des modifications publié avec cet avis 
interdit le versement, par les organisations d’organismes de placement collectif (les OPC), de 

 
1 Avis de publication multilatéral des ACVM : Modifications concernant l’interdiction du versement de frais d’acquisition reportés par 
les fonds d’investissement (lautorite.qc.ca) 

https://lautorite.qc.ca/fileadmin/lautorite/reglementation/valeurs-mobilieres/81-105/2020-02-20/2020fev20-81-105-avis-publ-fr.pdf
https://lautorite.qc.ca/fileadmin/lautorite/reglementation/valeurs-mobilieres/81-105/2020-02-20/2020fev20-81-105-avis-publ-fr.pdf


commissions au moment de la souscription aux courtiers, entraînant de ce fait l’abandon de toutes les 
formes d’options de frais d’acquisition reportés (l’interdiction multilatérale des frais d’acquisition 
reportés), y compris les options de frais d’acquisition réduits2 (collectivement, l’option des frais 
d’acquisition reportés). Cette interdiction entre en vigueur le 1er juin 2022 (la date d’entrée en vigueur) 
dans tous les territoires, sauf l’Ontario.  

Le 3 juin 2021, la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (la CVMO) a publié un avis de 
modifications d’application locale intitulé OSC Notice of Local Amendments to National Instrument 81-105 
Mutual Fund Sales Practices, Local Changes to Companion Policy 81-105 Mutual Fund Sales Practices 
and Related Consequential Local Amendments and Changes – Prohibition of Deferred Sales Charges for 
Mutual Funds3 (l’avis de la CVMO). Le texte des modifications publié avec cet avis interdit lui aussi aux 
organisations d’OPC de payer des commissions au moment de la souscription aux courtiers, avec le 
même effet (l’interdiction ontarienne des frais d’acquisition reportés). Cette interdiction entre en 
vigueur le 1er juin 2022 pour coïncider avec la date d’entrée en vigueur de l’interdiction multilatérale des 
frais d’acquisition reportés. 

Comme l’Ontario ne participait pas à l’interdiction multilatérale des frais d’acquisition reportés, le texte 
des modifications publié avec l’avis multilatéral des ACVM incluait certaines dispositions concernant 
l’Ontario (les mentions de l’Ontario) du Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription 
et les obligations continues des personnes inscrites et de l’Instruction générale relative au 
Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des 
personnes inscrites. La publication de l’avis de la CVMO accompagné de modifications a rendu ces 
mentions obsolètes.  

Une fois que l’interdiction multilatérale des frais d’acquisition reportés et l’interdiction ontarienne des frais 
d’acquisition reportés seront en vigueur, les dispositions en matière d’information à fournir sur l’option des 
frais d’acquisition reportés dans le prospectus simplifié et l’aperçu du fonds, et avant d’effectuer les 
opérations, cesseront de s’appliquer puisque celle-ci ne sera plus offerte (les mentions des frais 
d’acquisition reportés). L’avis de la CVMO comportait des modifications corrélatives d’application locale 
visant à retirer les mentions des frais d’acquisition reportés à compter de la date d’entrée en vigueur.  

L’Autorité publie pour consultation les projets de modification en vue de supprimer les mentions de 
l’Ontario et les mentions des frais d’acquisition reportés à compter de la date d’entrée en vigueur.  

Prochaines étapes  

L’Autorité s’attend à ce que les membres des ACVM, hormis l’Ontario, publient les projets de modification 
en leur forme définitive en 2022, dans le but d’uniformiser la réglementation applicable dans tous les 
territoires qui y sont représentés.  

 
2 Dans le cadre de l’option des frais d’acquisition reportés classique, l’investisseur ne paie pas de frais d’acquisition initiaux lorsqu’il 
souscrit des titres de l’OPC, mais peut avoir à payer des frais au gestionnaire de fonds d’investissement (soit les frais d’acquisition 
reportés) s’il demande le rachat de ses titres avant la fin d’un délai déterminé, qui est habituellement de cinq à sept ans. Les frais de 
rachat diminuent en fonction d’un calendrier de rachat établi sur la durée de la période pendant laquelle l’investisseur détient les 
titres. Alors que l’investisseur ne verse pas de frais d’acquisition au courtier, celui-ci reçoit du gestionnaire de fonds 
d’investissement une commission au moment de la souscription (équivalant habituellement à 5 % du montant souscrit). Le 
gestionnaire de fonds d’investissement peut financer le paiement de la commission au moment de l’acquisition, engageant ainsi des 
frais de financement qui seront répercutés dans les frais de gestion prélevés sur l’OPC. L’option des frais d’acquisition réduits est 
une sorte d’option des frais d’acquisition reportés, mais avec un calendrier de rachat plus court (habituellement de deux à quatre 
ans). Par conséquent, la commission versée par le gestionnaire de fonds d’investissement au moment de la souscription et les frais 
de rachat payés par les investisseurs sont moins élevés que dans le cas de l’option des frais d’acquisition reportés classique. 
3 https://www.osc.ca/sites/default/files/2021-06/ni_20210603_81-105_mutual-fund-sales-practices.pdf 

https://www.osc.ca/sites/default/files/2021-06/ni_20210603_81-105_mutual-fund-sales-practices.pdf


Consultation  

Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir 
par écrit au plus tard le 20 novembre 2021, en s’adressant à :  

Me Philippe Lebel  
Secrétaire et directeur général des affaires juridiques  
Autorité des marchés financiers 
Place de la Cité, tour Cominar  
2640, boulevard Laurier, bureau 400  
Québec (Québec) G1V 5C1  
Télécopieur : 514 864-6381  
Courrier électronique : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca  

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à : 

Gabriel Chénard 
Analyste en règlementation 
Direction de l’encadrement des intermédiaires 
Autorité des marchés financiers 
Tél. : 514 395-0337, poste 4482 
Numéro sans frais : 1 800 525-0337 
gabriel.chenard@lautorite.qc.ca 

Louis-Philippe Nadeau 
Analyste en fonds d'investissement 
Direction de l’encadrement des fonds d’investissement 
Autorité des marchés financiers 
Tél. : 514 395-0337, poste 2479 
Numéro sans frais : 1 800 525-0337 
louis-philippe.nadeau@lautorite.qc.ca 

Le 21 octobre 2021 
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